Introduction historique et linguistique

La langue du Québec n’est pas née d’hier et connaît un trajet migratoire qui décrit sa genèse, son évolution et sa transformation. Effectivement elle fut d’abord la langue d’un gigantesque empire colonial français en Amérique du nord dont Jacques Cartier (1534) et Samuel Champlain (1604) furent les premiers explorateurs. La ville de Québec fut fondée par Champlain en 1608 et n’était au départ qu’un simple comptoir de commerce de fourrure avant de devenir la capitale de la Nouvelle-France. Puis les Britanniques conquirent Québec en 1759 après cinq sièges, et quatre ans plus tard toute la Nouvelle-France. Le cordon ombilical qui attacha jusqu’à lors l’embryon nord-américain à la mère patrie fut définitivement coupé. La conquête anglaise restera un traumatisme de référence pour les nationalistes-souverainistes jusqu’à nos jours.

Dès 1791, l’Acte constitutionnel adopté par le gouvernement anglais divisa le territoire en deux colonies : le Bas-Canada (futur Québec) à majorité de langue française et le Haut-Canada (futur Ontario) à majorité de langue anglaise. Mais dans les conseils exécutif et législatif du Bas-Canada la minorité anglaise primait sur l’assemblée élue à majorité canadienne-française. Commença  alors une longue période où la langue des ancêtres fut bafouée et stigmatisée. 

La révolte des patriotes fut le premier sursaut d’une organisation  nationale paramilitaire (les fils de la liberté) dont Louis-Joseph Papineau fut le chef de parti. Elle éclata à l’automne  1837 et fut cruellement réprimée dans un bain de sang. Lord Durham fut nommé gouverneur général des deux Canada. Sa politique d’anglicisation qui était le seul moyen de garantir une paix durable en rendant impossible toute survivance nationale franco-canadienne, préconisa l’assimilation et conduisit en 1841 à l’adoption de la Loi de l’union qui réunit les deux Canadas sous le nom de Canada uni avec un seul parlement. L’anglais devint alors la seule langue officielle. Cependant les Canadiens français continuèrent à se battre en vue de leur reconnaissance culturelle et linguistique. Le bilinguisme au Canada fut consacré en 1867 par l’Acte de l’Amérique du Nord britannique (AANB) qui réunit le Nouveau-Brunswick, la Nouvelle-Ecosse et le Canada (l’Ontario et le Québec) et fit du Canada un pays officiellement bilingue.

« Jusqu’au début du 20ème siècle l’Eglise catholique reste au cœur de la société canadienne française. En proclamant la langue gardienne de la foi, elle se pose elle-même en gardienne de la nation et devient l’institution qui la personnifie. » (Epinette 1998 : 14) Mais l’Eglise ne pourra empêcher que les écoles catholiques bilingues de l’Ontario seront placées sous l’autorité d’inspecteurs protestants anglais qui imposeront en 1912 l’anglais comme langue unique d’enseignement dans les écoles élémentaires et limiteront les cours de français à une heure par jour. Le Québec qui s’attache à sa langue accepte cependant la prédominance de la langue anglaise dans l’économie. C’est seulement à partir de la seconde moitié du 20ème siècle que l’Eglise perdra son pouvoir moral et son influence sur l’éducation.

Aux alentours des années soixante des changements radicaux et rapides affectent la société québécoise qui se laisse emporter dans une « Révolution tranquille » en mettant en question tout ce qui semblait jusque là « coulé dans le béton » : la famille, l’église, et la politique d’un État qui sombre encore dans la passivité sociale sous Maurice Duplessis (Premier ministre de 1936-1939 et de 1944-1959) qui est en tête du gouvernement de l’Union nationale du Québec. Duplessis représente une politique du repli sur soi et refuse toute initiative de changement. Pourtant il se fit l'adversaire des politiques centralisatrices d'Ottawa et le plus grand défenseur le l'autonomie provinciale que le Québec avait jusqu'alors connu. Il fit de cette lutte son principal cheval de bataille. Sa devise était «la coopération toujours, l'assimilation jamais».  Cependant il n’intervint nullement face à la mainmise des Canadiens anglais et des Américains sur la propriété et la gestion des industries.

L’apologie de la prise de conscience de la légitimité culturelle du peuple québécois se traduit par les revendications en faveur de la défense de la langue québécoise, seule garant de l’unicité d’une société multiethnique. Après sa victoire électorale de 1976, le Parti québécois avec son leader René Lévesque aspire à la souveraineté du pays et fait promulguer en  1977 la loi 101 dite aussi Charte de la langue française qui impose le français comme seule langue officielle du Québec et devient le fer de lance d’un nationalisme croissant. Le chanteur Félix Leclerc écrit à propos de la Charte : « La loi 101 criait aux deux Amériques ce qu’on leur cachait depuis des siècles, qu’une Nouvelle-France existait à leur porte. La Loi 101 disait à l’univers que les Québécois étaient l‘un des peuples fondateurs du Canada. » (Klaus 1993 : 40) 

La loi 101 qui amorce un vaste programme de francisation sur les lieux de travail et dans les institutions publiques reste cependant inconstitutionnelle (déclaration de la Cour suprême du Canada en 1988) parce que le Canada est un pays officiellement bilingue. Mais cette loi a soudée et dynamisée les communautés francophones dans leur conscience nationale et linguistique. Au début des années soixante l’Anglais dominait dans les grands magasins et sur les murs des villes dont la population parlait à 85% français. Quarante ans plus tard le français est omniprésent et s’affiche dans 94% des vitrines. Effectivement la Charte préconisait l’usage exclusif du français dans l’affichage public et commercial. Avec la renaissance de la langue française au Québec le nationalisme atteint de nouveaux sommets et le français s’affirme comme jamais. 

C’est la lutte acharnée engagée par René Lévesque qui conscientise et politise le Québec en ébullition au plus haut point et incite le mouvement séparatiste à vouloir quitter la fédération canadienne. Cependant lors du premier référendum du 20 mai 1980 la majorité des Québécois (59,6%) se prononce contre la souveraineté. Lors du deuxième référendum du 30 octobre 1995 les résultats sont plus serrés et il ne manque que 50.000 voix (49,5% votent pour la sécession) pour accorder au gouvernement de la province le pouvoir de déclarer l’indépendance du Québec.  
Ce sont surtout les lois linguistiques adoptés par les gouvernements souverainistes qui garantissent l’identité culturelle du peuple québécois. Cependant les gros capitaux et la dépendance économique du Québec de la première puissance économique du monde  ne rendent pas probable un nouveau référendum dans un proche avenir ou les immigrants allophones de plus en plus nombreux auront aussi leur mot à dire parce que le Canada et le  Québec sont des terres d’immigration. Le français n’est la langue maternelle que de 5% des Canadiens vivant hors du Québec et à l’heure actuelle le chinois est plus parlé à la maison dans les neuf autres provinces du canada que le français dont le chiffre diminue d’année en année.

Aux élections du 14 avril 2003 le Parti libéral du Québec de Jean Charest a remporté la victoire mettant fin à un règne de neuf ans du Parti québécois. Le Premier ministre du Canada, Jean Chrétien, s’en est réjoui et n’a pas caché sa satisfaction. En tant que fédéraliste il estime que les souverainistes ont été clairement détrônés au Québec même si la souveraineté n’a pas été au cœur de la compagne électorale. Depuis l’échec des deux référendums en 1980 et en 1995 on ne veut plus entendre parler de nouvelle consultation sur le sujet.

